
CAHORS 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 20 FÉVRIER 2018 

Aujourd'hui, mardi vingt février deux mille dix-huit, le Conseil municipal s'est réuni à la 
Mairie, sous la Présidence de Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, Maire. 

Étaient présents: M. VAYSSOUZE-FAURE Jean-Marc, M. SIMON Michel, Mme LOOCK 
Martine, M. MUNTE Serge, M. SOUILLAGUET Vincent, M. COLIN Henri, M. SAN JUAN Alain, 

Mme BONNET Catherine, M. COUPY Daniel, M. TULET André, Mme LAGARDE Geneviève, 
Mme LASFARGUES Geneviève, M. TESTA Francesco, Mme HAUDRY-ZUILI Sabine, Mme 
DUPLESSIS-KERGOMARD Élise, M. GUIRAL Lionel, M. SINDOU Géraud, Mme CHABERT 
Fabienne, Mme BOUIX Catherine, M . SENNAC Pierre-Louis, Mme DIRAT Laurence, M. 
MAFFRE Jean-Luc, Mme RIVIERE Brigitte, M. GRINFEDER Michel, M. TILLIE Christophe, M. 
CASTANG Stéphane. 

Étaient excusés: Mme FAUBERT Françoise (procuration donnée à M. SOUILLAGUET), Mme 
BOYER Noëlle (procuration donnée à Mme LOOCK), Mme BESSOU Evelyne (procuration 
donnée à Mme DUPLESSIS-KERGOMARD), Mme MARTY Lucienne (procuration donnée à M. 
TULET), M. DELPECH Bernard (procuration donnée à M. SIMON), Mme CHANUT-STOEFFLER 
Sylvie (procuration donnée à M. TESTA), Mme LENEVEU Hélène (procuration donnée à M. 
COUPY), M. ROUET Thibaut (procuration donnée à Mme BONNET), M. DEBUISSON Guy. 

Présents : 26 Excusés: 9 Procuration(s) : 8 

Secrétaire de séance: Catherine BOUIX. 

ORDRE DU JOUR 

Le Maire: 

Je vais soumettre à votre approbation les procès-verbaux des séances du 13 décembre 2016, 
2 février 2017 et 28 mars 2017. Avant cela, vous préciser que l'ordre du jour a été modifié 
puisque concernant le complexe cinématographique, les points 15 et 16 sont à inverser. 
Nous aborderons d'abord la validation de la phase d'étude A.P.D. et ensuite la conclusion du 

bail emphytéotique administratif. 
Je procède à l'approbation des procès-verbaux, je vous interroge sur les décisions du Maire 
et ensuite, il y aura des interventions avant la séance. 

Approbation des procès-verbaux des séances du 13 décembre 2016, du 2 février 2017 et 
28 mars 2017. 

















je n'ai pas pu aller regarder comme vous, qu'il y avait deux conseiller qui avaient voté 
contre, moi et une conseillère municipale ou j'étais le seul, je ne sais pas, il me semble qu'on 
était deux. Vous vérifierez. Moi, j'ai voté contre, pourquoi? 
Parce que, Monsieur MUNTE, vous vous en rappelez très bien, vous m'avez rendu hommage 
parce que j'étais allé chercher dans le cahier des charges. Et vous m'avez dit: « Monsieur 
GRINFEDER, vous devez le retrouver dans le compte-rendu, ce n'est pas souvent qu'un 
conseiller municipal va chercher dans le cahier des charges. » Vous vous en souvenez, 
Monsieur MUNTE? Dans ce cahier des charges, ce que j'ai noté et dénoncé, c'est cette 
carotte que vous proposez à l'entreprise. C'est ça qui pose problème. Vous pouvez jouer 
avec les mots, je sais qu'il y a une différence entre le paiement du droit de stationnement et 
l'amende. Mais vous créez un contexte psychologique et je ne dis pas ça par rapport à mon 
métier, mais créez un contexte psychologique qui fait que vous mettez la pression aux 
personnes, donc, effectivement, vous mettez la pression sur les gens en multipliant les 
amendes et les gens, de ce fait, vont être amenés à payer plus. Et c'est ça qui crée le 
mécontentement. Vous créez un climat qui est défavorable. Donc, ce que je veux démontrer 
là, c'est qu'il y a un lien entre le paiement de la prestation d'une part et l'amende d'autre 
part. C'est évident. Si vous ne le comprenez pas, on en parlera backstage. 

Le Maire: 

Monsieur MAFFRE, vous vouliez répondre? 

M. Jean-Luc MAFFRE :

Oui, Monsieur MUNTE, vous avez commencé en disant que vous alliez dénoncer les contre
vérités de ce que disait Madame RIVIÈRE. Tout ce que vous avez dit n'a rien à voir avec ce
qu'elle a dit, premier point. Deuxièmement, vous, vous avez dit une contre-vérité, c'est que
le 28 mars, relisez-le, il vient d'être diffusé. Moi, j'ai expliqué notre abstention parce que je
craignais que les P.V. s'accroissent et je déplorais que l'on confie une tâche régalienne à une
société privée. C'étaient les deux raisons de notre abstention. Et si vous êtes si organisés que
ça, donnez-nous aujourd'hui, la variation du nombre de P.V. et le montant des P.V., de
janvier 2018 par rapport à janvier 2017. C'est le seul chiffre que vous n'avez pas donné
aujourd'hui.

M. Serge MUNTE:

Je le répète Monsieur MAFFRE, c'est sûr que ça ne vous fait pas plaisir, je l'ai devant les
yeux. Séance du 28 mars, je vous l'ai dit, vous vous êtes abstenu.

M. Jean-Luc MAFFRE :

Juillet c'était une délibération conséquente du 28 mars, qui ne faisait que choisir la société
Q-Park et on a voté pour parce qu'elle était sérieuse.

M. Serge MUNTE :

Monsieur MAFFRE, ne vous énervez pas, moi, je ne vous coupe pas. Je vous le répète et j'ai
bien dit que dans la première délibération quand on a autorisé le lancement du marché
public, vous vous étiez abstenu, avec Madame RIVIÈRE, je le redis. Et je vous redis que le
5 juillet, autorisation de signature du marché, avec le prix lorsque qu'on a décidé
d'externaliser, il y a trois personnes qui ont voté contre, Monsieur GRINFEDER, Madame
EYMES et Monsieur TILLIE. Pas d'abstention. Donc, moi, quand je veux faire voir que je suis
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